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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Johan AZAU MULIMBI KIMBWAKA
à changer son nom patronymique actuel en celui de «MULIMBI».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Johan AZAU MULIMBI KIMBWAKA, né le 9 septembre 1991 à

Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à B-6700 Arlon, 24, rue Marie Delcourt, sollicitant
l’autorisation de changer son nom patronymique actuel en celui de «MULIMBI»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Johan AZAU MULIMBI KIMBWAKA est autorisé à changer son nom patronymique actuel en
celui de «MULIMBI».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO à
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Francesco MASCOLO» et
autorisant Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO et Madame Katia MONACELLI à
changer le nom patronymique actuel des enfants mineurs Matteo DOLCIMASCOLO et Valerio
DOLCIMASCOLO en celui de «MASCOLO».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO, né le 16 juin 1973 à Palermo

(Italie), de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-1270 Luxembourg, 24, Am Bongert, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «Francesco MASCOLO»;

Vu la demande présentée par Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO et Madame Katia MONACELLI,
sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel des enfants mineurs Matteo DOLCIMASCOLO, né le
8 décembre 2003 à Luxembourg et Valerio DOLCIMASCOLO, né le 23 mai 2005 à Luxembourg, tous les deux de
nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-1270 Luxembourg, 24, Am Bongert, en celui de «MASCOLO».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO est autorisé à changer ses prénoms et nom
patronymique actuels en ceux de «Francesco MASCOLO».

Art. 2. Monsieur Calogero Francesco DOLCIMASCOLO et Madame Katia MONACELLI sont autorisés à changer
le nom patronymique actuel des enfants mineurs Matteo DOLCIMASCOLO et Valerio DOLCIMASCOLO en celui de
«MASCOLO».

Art. 3. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 4. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Paul Joseph DUBLIN
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Joseph Paul».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Paul Joseph DUBLIN, né le 19 décembre 1947 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-5650 Mondorf-les-Bains, 79, route de Remich, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en ceux de «Joseph Paul»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Paul Joseph DUBLIN est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Joseph Paul».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Madame Isabelle Léonie EVEN et Monsieur Gilles
ZANGERLÉ à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Noé ZANGERLÉ en celui
de «ZANGERLÉ-EVEN».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Madame Isabelle Léonie EVEN et Monsieur Gilles ZANGERLÉ, sollicitant l’autorisation

de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Noé ZANGERLÉ, né le 6 janvier 2007 à Esch-sur-Alzette,
de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-3260 Bettembourg, 141, route de Mondorf, en celui de «ZANGERLÉ-
EVEN»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Isabelle Léonie EVEN et Monsieur Gilles ZANGERLÉ, sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fils mineur Noé ZANGERLÉ en celui de «ZANGERLÉ-EVEN».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Abilio George FERNANDES MARQUES et
Madame Armandina Maria DA COSTA RIBEIRA à changer le nom patronymique actuel de leur fils
mineur Lenny FERNANDES MARQUES en celui de «FERNANDES» et autorisant Monsieur Abilio
George FERNANDES MARQUES à changer respectivement ses prénoms et nom patronymique
actuels en ceux de «George FERNANDES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Abilio George FERNANDES MARQUES, né le 8 janvier 1977 à Ettelbruck,

de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9170 Mertzig, 25, rue Général Patton, sollicitant l’autorisation de
changer ses prénoms et nom patronymique actuels en ceux de «George FERNANDES»;

Vu la demande présentée par Monsieur Abilio George FERNANDES MARQUES et Madame Armandina Maria DA
COSTA RIBEIRA, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Lenny
FERNANDES MARQUES, né le 13 décembre 2009 à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-9170
Mertzig, 25, rue Général Patton, en celui de «FERNANDES».

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Abilio George FERNANDES MARQUES est autorisé à changer ses prénoms et nom
patronymique actuels en ceux de «George FERNANDES».

Art. 2. Monsieur Abilio George FERNANDES MARQUES et Madame Armandina Maria DA COSTA RIBEIRA sont
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fils mineur Lenny FERNANDES MARQUES en celui de
«FERNANDES».

Art. 3. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 4. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Tommy MADENACH
à changer son prénom actuel en celui de «Tom».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Tommy MADENACH, né le 26 octobre 1989 à Luxembourg, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-1150 Luxembourg, 124, route d'Arlon, sollicitant l'autorisation de changer son
prénom actuel en celui de «Tom»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d'Etat et de Monsieur le Procureur d'Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d'Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Tommy MADENACH est autorisé à changer son prénom actuel en celui de «Tom».

Art. 2. Le présent arrêté n'aura son exécution qu'après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s'il n'intervient pas de décision contraire conformément à l'article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l'enregistrement conformément à l'article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l'article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Jean Norbert MOHNEN
à changer ses prénoms actuels en celui de «Jeannot».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Jean Norbert MOHNEN, né le 6 décembre 1963 à Ettelbruck, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-9090 Warken, 37, rue de Welscheid, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Jeannot»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Jean Norbert MOHNEN est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Jeannot».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Domenico MOSCETTI et Madame Sandrine
Brigitte Zélie PERIGNON à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Olivia
MOSCETTI en celui de «MOSCETTI-PERIGNON».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Domenico MOSCETTI et Madame Sandrine Brigitte Zélie PERIGNON,

sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Olivia MOSCETTI, née le
5 décembre 2005 à Luxembourg, de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-4739 Hautcharage, 8, rue Jean-
Pierre Origer, en celui de «MOSCETTI-PERIGNON»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Domenico MOSCETTI et Madame Sandrine Brigitte Zélie PERIGNON sont autorisés à changer
le nom patronymique actuel de leur fille mineure Olivia MOSCETTI en celui de «MOSCETTI-PERIGNON».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Johann Jakob Alfons RIES
à changer ses prénoms actuels en celui de «Alphonse».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Johann Jakob Alfons RIES, né le 5 juillet 1935 à Osweiler, de nationalité

luxembourgeoise, demeurant à L-6570 Osweiler, 31, rue Principale, sollicitant l’autorisation de changer ses prénoms
actuels en celui de «Alphonse»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;
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Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Johann Jakob Alfons RIES est autorisé à changer ses prénoms actuels en celui de «Alphonse».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Angel RODRIGUEZ et Madame Joëlle
WEBER à changer le prénom actuel de leur fils mineur Jordi RODRIGUEZ en celui de «Yordi».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Angel RODRIGUEZ et Madame Joëlle WEBER, sollicitant l’autorisation de
changer le prénom actuel de leur fils mineur Jordi RODRIGUEZ, né le 27 janvier 2004 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise et demeurant à L-9391 Reisdorf, route de Larochette, en celui de «Yordi»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Angel RODRIGUEZ et Madame Joëlle WEBER sont autorisés à changer le prénom actuel de leur
fils mineur Jordi RODRIGUEZ en celui de «Yordi».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Madame Betty Diane SPOGEN et Monsieur Marco
ZANNIER à changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Zoe ZANNIER en celui de
«SPOGEN».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Betty Diane SPOGEN et Monsieur Marco ZANNIER, sollicitant l’autorisation
de changer le nom patronymique actuel de leur fille mineure Zoe ZANNIER, née le 12 décembre 2006 à Ettelbruck,
de nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-9674 Nocher, 21, am Stellpad, en celui de «SPOGEN»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Betty Diane SPOGEN et Monsieur Marco ZANNIER, sont autorisés à changer le nom
patronymique actuel de leur fille mineure Zoe ZANNIER en celui de «SPOGEN».
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Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Mihai Fanel TASCA et Madame Kendra Alicia
BINES à changer les prénoms actuels de leur fils mineur Alvin Reed TASCA en ceux de «Reed
Alvin».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Mihai Fanel TASCA et Madame Kendra Alicia BINES, sollicitant l’autorisation
de changer les prénoms actuels de leur fils mineur Alvin Reed TASCA, né le 12 janvier 2010 à Luxembourg, de
nationalité luxembourgeoise et demeurant à L-1466 Luxembourg, 8, rue Jean Engling, en ceux de «Reed Alvin»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Mihai Fanel TASCA et Madame Kendra Alicia BINES sont autorisés à changer les prénoms actuels
de leur fils mineur Alvin Reed TASCA en ceux de «Reed Alvin».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Igor VALIKOV
à changer son nom patronymique actuel en celui de «VALIKOFF».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Monsieur Igor VALIKOV, né le 8 janvier 1980 à Rostov-sur-le-Don, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-1224 Luxembourg, 28, rue Ludwig van Beethoven, sollicitant l’autorisation de changer
son nom patronymique actuel en celui de «VALIKOFF»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Igor VALIKOV est autorisé à changer son nom patronymique actuel en celui de «VALIKOFF».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri
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Arrêté grand-ducal du 9 juillet 2010 autorisant Monsieur Nathalie Nicole Rita WINGERT
à changer ses prénoms actuels en ceux de «Steven Alexander Nic».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Maître Fabienne RISCHETTE, avocat à la cour, sollicitant au nom de Monsieur Nathalie

Nicole Rita WINGERT, né le 12 septembre 1970 à Ettelbruck, de nationalité luxembourgeoise, demeurant à L-9514
Wiltz, 70, rue des Charretiers, l’autorisation de changer ses prénoms actuels en ceux de «Steven Alexander Nic»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms, telle que modifiée par
la loi du 18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat de Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Nathalie Nicole Rita WINGERT est autorisé à changer ses prénoms actuels en ceux de «Steven
Alexander Nic».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à l’intéressé
sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à l’article 3 de
la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 9 juillet 2010.
François Biltgen Henri

Banque Centrale du Luxembourg. – Conseil. – Nomination. – Par décision du Gouvernement en Conseil du
3 septembre 2010 Monsieur Yves NOSBUSCH a été nommé membre du Conseil de la Banque centrale du Luxembourg
pour une période de six ans, prenant cours au 15 septembre 2010.

Commission de nomenclature. – Désignation des représentantes effective et suppléante de
l’Association luxembourgeoise des Psychomotriciens diplômés. – Par arrêté ministériel du 15 septembre
2010, Mesdames Tilly JODOCY et Josiane SCHMIT-RAUCHS ont été désignées respectivement membre effective et
membre suppléante au sein de la Commission de nomenclature prévue à l’article 65 du Code de la sécurité sociale.
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